
Pourquoi
se faire vacciner ?

Besoin d’Informations ?
HEPATITES INFO SERVICE 

0800 845 800 - www.hepatites-info-service.org
Hépatite B, hépatite C... toutes les informations sur les hépatites. Posez

vos questions par mail, échangez sur les forums, trouvez une adresse...  

SOS HEPATITES 
0800 004 372 - www.soshepatites.org

Association composée de médecins, de professionnels de la santé, de malades.

Etat des connaissances sur la maladie. Journaux, articles, listes de diffusion.

ABC HEPATITES info hépatites
A, B, C pour les gays par Belle Tapiole

www.abchepatite.belle-tapiole.info

UN VACCIN POUR LES GAYS ?!?
Comment se transmet l'hépatite B ? Un vaccin efficace existe :

www.unvaccinpourlesgays.fr
Ce site Web offre des informations sur le virus et un conseil personnalisé.

www.vaccination-idf.fr

Site d’information sur la  vaccination en Ile de France.
Renseigne sur les maladies à prévention vaccinale. Donne les adresses des centres

de vaccination gratuite de la région et renvoie vers l’Afssaps*, l’InVS**

> Près d’un gay sur cinq a été en
contact avec le virus de l’hépatite B <

Le multi partenariat majore

les risques de transmission.

7 % des séropositifs au VIH,

sont également atteints par l’hépatite B. 

Dans ce cas, l’évolution vers un cancer du foie peut

être plus rapide, et le risque d’hépatite mortelle est

accru. Lorsqu’on est séropositif au VIH, la vaccination

est préconisée après avis du médecin traitant.

Que l’on soit séropositif ou séronégatif au VIH,
la vaccination est donc

vivement recommandée !

k
Pourquoi les gays

sont-ils particulièrement
concernés ?
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L’hépatiteBet lesGays

* Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (www.afssaps.sante.fr)

** Institut de Veille Sanitaire (www.invs.santé.fr)



Hépatite B,
C’est quoi ? Modes de transmission

La VaccinationB m

> Un virus très répandu ! <

300.000 porteurs

du virus de l’hépatite B en France

Le nombre de cas est 3 fois plus élevé

chez les hommes que chez les femmes. 

L’hépatite B peut s’avérer extrêmement grave. 

Même en l'absence de symptômes

(fièvre, troubles digestifs, grande fatigue, jaunisse,

brunissement des urines, décoloration des selles),

l’hépatite B peut conduire à une cirrhose

voire à un cancer du foie. 

Dans certains cas, l’hépatite B peut nécessiter une

transplantation du foie et même être mortelle. 

Ces complications sont
encore plus probables chez les personnes

déjà infectées par le VIH.

> L’hépatite B se transmet
plus facilement que le VIH <

Il suffit d’un rapport sexuel non protégé incluant un

contact entre les muqueuses (anus, vagin, gland, bouche,

narines) et le sang, le liquide séminal, le sperme ou

les secrétions vaginales. Le virus peut être également

transmis par le partage de jouet sexuel. Tout objet en

contact avec le sang (rasoir, brosse à dent, paille sniff,...)

est également vecteur de transmission et ne doit pas

être partagé. Le virus est présent dans la salive, il peut

être transmis en cas de plaie, même minime, de la peau

ou de la muqueuse.

LE DÉPISTAGE : Savoir où on en est !
Comme pour le VIH, un dépistage de l’hépatite B est

possible directement par simple prise de sang :

> sans rendez-vous dans les CIDAG* ou les CIDDIST**

(appeler auparavant) ou

> sur ordonnance dans un laboratoire privé. 

Que l’on soit séropositif ou séronégatif au VIH,
la vaccination contre l’hépatite B est vivement

recommandée !
*Centre d’Informations et de Dépistage Anonyme et Gratuit
**Centre d’information de dépistage et de Diagnostic des Infections Sexuellement
Transmissibles.

> Facile et efficace ! <

Etant donné les différents modes de transmission

du virus, la vaccination reste la meilleure des

préventions. 

Il suffit de 3 injections pour être immunisé. 

Cette vaccination peut être faite chez son médecin traitant.

Elle se fait aussi dans les centres de vaccination

gratuits et dans certains CIDAG*.

Il suffit d’appeler pour savoir.
Cf. liste www.vaccination-idf.fr pour les centres de vaccination

et www.hepatites-info-service.org pour les CIDAG) 

Cette vaccination est remboursée à 65 % par l'assurance

maladie, les 35 % restant pouvant être pris en charge

par les assurances maladies complémentaires.

Dans les centres de vaccination gratuits,

la prise en charge est de 100 %.
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